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DEMANDE D’AUTORISATION D’ENSEIGNER
LA CONDUITE DES VÉHICULES À MOTEUR ET LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE 

 
 Primata  Renouvellement                     Extension  Duplicata

ÉTAT-CIVIL

NOM DE NAISSANCE :      

Nom d’usage (épouse, veuve, ...) :      

Prénoms :      

Date de naissance :      /     /     

Lieu de naissance :       Département de naissance :      

Nationalité :  Française  Autre (précisez) :      

COORDONNÉES :

Adresse du domicile :      

     

Téléphone fixe :       Téléphone portable :      

Adresse électronique :      

TITULAIRE DU :     BEPECASER   CAPEC   CAPP   TITRE PROFESSIONNEL

Mentions :  Deux roues  Lourds

CATÉGORIES dont le titulaire est autorisé à enseigner la conduite :

  B   Deux roues   Lourds   BE

Je sollicite la délivrance d’une autorisation d’enseigner la conduite des véhicules terrestres à moteur et  la sécurité
routière.  Je  certifie  l’exactitude  des  renseignements  portés  sur  le  présent  formulaire  et  m’engage  à  signaler
immédiatement tout changement concernant ma situation.

                                                                 Fait à le

   Signature du demandeur

Préfecture de l’Allier
2 rue Michel de l’Hospital
CS 31649 - 03016 MOULINS Cedex
Tél. 04 70 48 30 00 - prefecture@allier.gouv.frw
ww.allier.gouv.f

mailto:prefecture@allier.gouv.frw


LISTE DES PIÈCES À JOINDRE À LA DEMANDE

 Le présent formulaire, dûment renseigné et signé,

 1 photocopie recto-verso d’une pièce d’identité en cours de validité (CNI, passeport, titre de séjour),

 1 justificatif de domicile de moins de 3 mois,

 1 photocopie recto-verso du permis de conduire en cours de validité,

 2 photographies d’identité identiques et récentes, sur fond clair, portant au dos vos nom et prénoms,

 1 photocopie du BEPECASER avec, le cas échéant les mentions spécifiques, ou de l’un des titres ou diplômes
reconnus équivalents de plein droit, ou du TITRE PROFESSIONNEL,

 1 certificat  médical  en cours de validité (datant  de moins de deux ans),  délivré par un médecin agréé dans le
département de l’Allier, attestant que les conditions d’aptitude physique mentionnées à l’article R. 212-2 du code de la
route sont remplies,

 1 enveloppe « prêt-à-poster en     lettre suivie 20g   », libellée à vos nom et adresse.

Pour les renouvellements : vous joindrez également l’ancienne carte d’autorisation d’enseigner (l’  originale  ).

Pour les extensions de catégories : vous joindrez également l’ancienne carte d’autorisation d’enseigner ainsi qu’une
photocopie du Titre Professionnel correspondant.


